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Dossier Solidarité 

 
 
 
 

Présentation générale 
 
Dans la continuité du thème d’année du diocèse 2010 – 2011 «  Face aux précarités, l’évangile 
nous presse. Dans un monde en mutation, Jésus Christ appelle notre Eglise diocésaine à 
vivre la solidarité et la fraternité », La Mondée en partenariat avec le diocèse vous invite cette 
année à répondre à l’appel « Mes petits enfants, n’aimons pas en paroles et de langue, mais 
en acte et en vérité » 1 St Jean 3,18. et ainsi à se mettre en chemin pour avancer en paroisse sur 
le thème de cette nouvelle année : 
 
 
 
 
 
 

« Face aux précarités, l’évangile nous presse …. 
De nous mettre au service de tout homme et de tout l’homme » 

 
 
 
 
 
 
 
Pour cela, ce dossier est à votre disposition dont les visées sont les suivantes : 
 

- S’interroger sur la place des plus pauvres sur le territoire paroissial 
 
- Si sur la paroisse, il existe un pôle solidarité : 

o Faire découvrir ce pôle à d’autres chrétiens de la paroisse 
o Faire remonter au diocèse un certain nombre d’informations sur ce pôle. 

 
- Si sur la paroisse, il n’existe pas de pôle solidarité, s’interroger sur la pertinence de la 

création d’un pôle solidarité. 
 

- Aider la paroisse à créer un outil recensant toutes les structures luttant contre la 
précarité sur son territoire. Cet outil créé aux services du pôle solidarité et de la 
communauté renforcera les liens entre les différents membres de la communauté et 
permettra une ouverture extérieure. 
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La démarche proposée 
Ce dossier propose, une démarche en trois temps : 
 
 
• Premier temps pour toutes les paroisses 

Les chrétiens de la paroisse sont invités à se rencontrer pour réfléchir ensemble sur la 
place des plus pauvres sur le territoire paroissial. Cette rencontre peut-être ouverte 
largement. 
 

 
• Deuxième temps pour les paroisses 

ayant un pôle solidarité 
 
L’objectif de ce temps est de faire 
découvrir ce pôle solidarité à 
d’autres chrétiens de la paroisse et de 
réfléchir ensemble sur celui-ci. 
 

• Deuxième temps pour les paroisses 
n’ayant pas de pôle solidarité 

 
L’objectif est d’aider les paroisses à 
s’interroger sur la pertinence de la 
création d’un pôle solidarité, de les 
aider dans sa mise en œuvre. 

 
•Troisième temps pour toutes les paroisses 
Aider chaque paroisse à créer un outil recensant toutes les structures luttant contre la précarité 
sur le territoire paroissial. Pour cette étape deux possibilités sont envisageables :  

• soit le groupe « pôle solidarité » réalise ce travail 
• soit le groupe qui a créé le pôle solidarité fait appel à d’autres personnes (équipe 
d’action Catholique – Scouts (Compagnons) – Aumônerie etc…) 

 
 

SommaireSommaireSommaireSommaire    
 
Fiches animateurs :   

Premier temps : La place des plus pauvres sur notre lieu de vie ? 
 Deuxième temps : Destiné aux paroisses ayant un pôle solidarité 

Deuxième temps : Destiné aux paroisses n’ayant pas un pôle solidarité 
Troisième Temps : Aide à la réalisation de l’outil recensant tous les acteurs luttant 
contre la précarité, pour plus de solidarité 

 
Fiches  en annexe 
 Annexe 0 : Fiche d’émargement 

Annexe 1 Questionnaire participant : La place des plus pauvres sur notre lieu de vie ? 
 Annexe 2 : Questionnaire pour les membres du pôle solidarité 
 Annexe 3 : Questionnaire participant : création d’un pôle solidarité 
 Annexe 4 : création du « répertoire solidarité » : Délimitation du territoire 
 Annexe 5 : Mode d’emploi pour remplir la grille des organismes sociaux 
 Annexe 6 Grille des organismes sociaux. 
 
Récupération des fichiers sur le site 
Ce dossier, les annexes 2, 3 et 4 sont disponibles sur la page Mondée du site du diocèse : 
http://diocese-grenoble-vienne.fr/index.php?&_lang=FR&oidit=T001:4b1ogcpgb9e&nocache=1 
ou plus simplement en tapant diocèse grenoble La Mondée sur Google : sélectionnez le premier 
site proposé. 
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Premièr Temps 
 
 

La place des plus pauvres sur notre lieu de vie ? 
 

 
Ce premier temps est à mener sous la forme d’une rencontre de chrétiens qui peuvent appartenir 
à une paroisse ou simplement à un ou plusieurs relais, une équipe d’action catholique. Elle a 
pour objectif de s’interroger individuellement et de partager en groupe sur la place des plus 
pauvres et des personnes en souffrance sur votre territoire de vie. 
 
 
Avant la rencontre : 
 
 - Choisir une date pour cette rencontre. 
 - Réserver une salle plutôt grande pour le premier temps 
 - Préparer une affiche et une invitation 
 - Inviter largement en utilisant différents modes de communication : 

• Poser des affiches dans les différentes églises et lieux de rencontre. 
• Invitation papier qui peut être distribuée aux sorties des messes. 
• Utiliser les feuilles d’information de la paroisse et le site quand il existe. 
• Invitation par mail aux différents mouvements (Action catholique - scouts, 
mouvements spirituels, aumôneries, parents caté, personnes de la paroisse engagées 
dans les associations (CCFD, Secours Catholiques…). 
• Invitation aux différents membres des groupes ayant participés au parcours 
diocésain de l’année dernière. (Face aux précarités, l’évangile nous presse). 

 
Matériel à prévoir : 
Photocopier (autant que de participants) le questionnaire participant en annexe A1 
Une feuille blanche et un crayon par participant 
Une fiche d’émargement (Annexe A0) 
 
 
La rencontre : 
 
Comment envisager cette rencontre ? 
Si les personnes présentes sont nombreuses, se répartir en petits groupes de 8 à 10 personnes au 
maximum afin de faciliter la prise de parole de chacun. 
 
- Choisir un animateur par groupe 
- Choisir un secrétaire qui notera les grandes lignes des échanges et fera une synthèse de ceux-ci 
- Distribuer le questionnaire A1 à chaque participant. 
- Prendre le temps de lire ensemble toutes les questions et répondre à des éventuelles questions 
- Laissez un temps de 15 minutes personnel pour réfléchir individuellement sur chaque question. 
 
Avant de commencer le temps d’échange, l’animateur rappellera la règle d’écoute de l’autre sans 
interrompre la personne qui parle lors des tours de table. 
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- Faire un premier tour de table pour que chaque participant donne ses réponses, aux trois 
premières questions. 
- Si plusieurs groupes, l’animateur fait une synthèse 
- Puis faire un deuxième tour pour les autres questions et ensuite engager un échange collectif 
- Si plusieurs groupes, l’animateur fait une synthèse 
 
Questionnaire 
 

- Quelle forme de pauvreté ou de souffrance je rencontre dans mon lieu de vie ? 
- Qu’est ce que je ressens face à cette pauvreté ? 
- Est ce que je connais le ou les moyen(s) mis en œuvre pour y répondre ? Si oui, lesquels ? 

 
-  Au niveau de la communauté : 
o  Comment se vit la rencontre avec les personnes en souffrance ou en situation de pauvreté ? 
o  Quelle place faisons-nous aux plus pauvres ou aux personnes en souffrance ? 
o  Comment faisons-nous preuve d’inventivité pour répondre aux nouveaux besoins liés aux 

nouvelles pauvretés ? 
o  A quoi la communauté peut-elle se sentir appelée ? 

 
- A quoi je me sens personnellement appelé ? 

 
 
Remontée 
 
Les différents groupes se retrouvent pour écouter la synthèse de chacun. 
 
 
Pour aller plus loin : 
 
L’animateur fait une des propositions ci dessous en fonction de la réalité de la paroisse. 
 
Soit votre paroisse a un pôle solidarité :  
 
Proposer une deuxième rencontre à tout le 
groupe présent avec les personnes engagées dans 
le pôle solidarité pour découvrir son rôle et être 
force de proposition.  
Donner la date et le lieu de celle–ci.  
 

Soit votre paroisse n’a pas de pôle solidarité : 
Vous venez de partager un temps de réflexion 
sur la place des plus pauvres sur votre territoire, 
pourquoi ne pas passer à l’action en vous lançant 
dans la création d’un pôle solidarité ?  
Pour cela, nous vous proposons de constituer 
une petite équipe de travail qui portera ce projet. 
Fixez vous une première date de rencontre et 
donnez le lieu. 

 
 
Proposition d’un temps de prière : 
 
Refrain : « Comme il est doux pour des frères de vivre ensemble » 
 
Texte (page 5) : « La prière du bénévole »  
 
Notre père 
  
Refrain : « Comme il est doux pour des frères de vivre ensemble » 
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Prière du bénévole 
 

 
Seigneur, quand je rencontre un de ceux 
Que l’on appelle pauvres, exclus, marginaux … 
Que jamais je ne vois en lui un « cas », 
Mais quelqu’un à ton image et à ta ressemblance,  
qui a le droit d’être respecté comme moi. 

 
Que jamais mon regard ne soit fixé, 
Sur son allure extérieure, son visage délabré, ou ses vêtements sales … 
Mais que je rencontre quelqu’un  
que la vie, les événements, les hommes ont blessé. 

 
Que jamais plus ou moins consciemment,  
je ne le regarde de haut, 
Comme quelqu’un d’inférieure à moi, 
Comme quelqu’un à assister, 
Comme quelqu’un dont ne pourra rien tirer. 

 
Mais que je vois en lui un frère,  
et que nous parlions d’égal à égal. 
Que je ne sois pas naïf,  
prêt à tout croire, tout bénir. 

 
Mais que je sois conscient 
Qu’il a en lui, comme j’ai en moi, 
Sa zone d’ombre, de méchanceté, 
De lâcheté, d’agressivité. 

 
Que jamais, même s’il a replongé, 
Même s’il m’a déçu, même s’il m’a roulé, 
Je ne dise : « il s’en sortira jamais » ! 

 
Et s’il me prend l’envie de le juger, 
Que résonne en moi ta Parole : 
« Qui es-tu pour juger ? 
Que serais-tu si tu avais dû passer par où il est passé » ? 

 
François Plouidy  
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Deuxième Temps 
 
 

Destiné aux paroisses ayant un pôle solidarité 
 
 

Il existe un pôle de solidarité sur la paroisse ou sur un des relais ou une personne « référente » 
sur ces questions. L’animateur prendra soin d’inviter ces personnes en leur expliquant l’objectif. 
 
L’objectif de ce temps est que l’équipe pôle solidarité fasse découvrir ce pôle à d’autres chrétiens 
et d’échanger sur celui-ci. 
Mais aussi que les informations issues des réponses au questionnaire (annexe A2) soient 
remontées au diocèse. 
Toutes ces informations permettraient au diocèse d’avoir une vision globale de l’existant et de 
recenser les manques mais aussi faire du lien entre les paroisses. 
 
Avant la rencontre : 

- La date a été fixée en accord avec les membres du pôle solidarité avant le premier temps 
- La salle a été réservée avant le premier temps 
- Le questionnaire en annexe A2 devra être donné aux membres du pôle solidarité, il sera 
le support de la présentation de celui-ci. 
- Refaire une communication large comme pour le premier temps pour les personnes qui 
n’étaient pas à la première rencontre et un rappel pour les autres.  

 
Matériel à prévoir : 
Paper Book ou un tableau blanc avec crayon 
 
La rencontre : 
- Une personne sera désignée pour être secrétaire et noter les réponses et les synthèses. 
- La ou les personnes du pôle solidarité présente(nt) le pôle à l’aide du questionnaire Annexe A2. 
- Puis prendre un temps pour permettre au public de poser des questions. 
- Temps en carrefour :  

• Quelle(s) nouvelle(s) action(s) pour ce pôle ? 
• Comment améliorer le lien avec la communauté (mouvement, relais, équipes liturgiques) ? 
• Comment toucher plus largement l’ensemble de la communauté (jeunes et moins jeunes) ? 

- Prévoir une petite remontée. 
- L’animateur fait une synthèse de l’ensemble et la propose au groupe qui la valide. 
 
Après la rencontre : 
L’ensemble des questions sont disponibles dans un fichier nommé « pôle solidarité existant» 
sur le site du diocèse. Vous récupérez celui-ci (voir explication page 2 de ce dossier) et vous le 
personnalisez en l’enregistrant sous le nom : pôle solidarité existant (suivi du nom de votre 
paroisse ou relais) 
Les réponses aux questions seront complétées sur le document pôle solidarité nom paroisse.  
Ce fichier sera renvoyé au diocèse à l’adresse : jeanfrancois.binet@diocese-grenoble-vienne.fr 
Il permettra d’avoir une vue d’ensemble sur le diocèse et ainsi de préparer Diaconia 2013. 
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Deuxième Temps 
 
 

Destiné aux paroisses n’ayant pas de pôle solidarité 
 
 
Vous avez réfléchi sur la place des plus pauvres et des personnes en souffrance sur votre 
territoire et vous avez constitué une petite équipe de travail. 
 
L’objectif de cette équipe est la création d’un pôle solidarité sur le territoire de la paroisse. Pour 
cela nous vous proposons de réfléchir sur les points suivants : 

- Sa mission 
- Son organisation 
- Ses liens 
- Les actions à envisager.  
 
 

Avant la rencontre : 
 
Envoyer une petite invitation aux membres de l’équipe constituée au premier temps avec le 
questionnaire A3 en annexe afin que chacun puisse y réfléchir avant la rencontre. 
 
 
Comment envisager ce temps 
 
Une personne sera désignée pour être secrétaire et noter les réponses. 
L’animateur lit la question suivi d’un temps d’échanges entre les participants. 
L’animateur fait une synthèse de l’ensemble et la propose au groupe qui la valide et le secrétaire 
la note. 
Ainsi de suite pour l’ensemble des questions. 
 
Le questionnaire d’aide à la création est en annexe A3 ou disponible dans  le fichier « création 
d’un pôle solidarité » sur le site de La mondée. La démarche de récupération du fichier est à la 
page 2  de ce dossier. 
 
 
Après la rencontre : 
 
Il serait important de faire remonter l’ensemble du questionnaire ainsi établi au diocèse afin que 
celui-ci ait une vue d’ensemble pour préparer Diaconia 2013. Vous le nommerez « création 
d’un pôle solidarité suivi du Nom paroisse » 
Votre fichier peut être envoyé à Jean François Binet à l’adresse internet : 
jeanfrancois.binet@diocese-grenoble-vienne.fr 
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Troisième Temps 
 

Aide à la réalisation de l’outil  
Recensant tous les acteurs luttant contre la précarité, pour plus de solidarité 

 
 
Pour ce troisième temps, il est important d’utiliser l’aide à la réalisation proposée mais c’est 
aussi à chaque groupe de faire ses propres recherches car il existe beaucoup d’associations 
locales spécifiques indépendantes. Les mairies peuvent vous aider dans ces recherches. Il est 
important de borner votre outil.  
 
Ce travail se découpe en cinq étapes : 

- L’identification du territoire géographique sur lequel sera effectué le recensement 
- La recherche des organismes sociaux acteurs sur ce même territoire 
- La recherche des associations non confessionnelles actrices sur ce territoire 
- La recherche des associations confessionnelles actrices sur ce territoire. 
- L’identification des acteurs diocésains actifs sur ce territoire 
 
 

1 Définir le territoire géographique de travail 
 
Dans un premier temps, il est important de définir un territoire géographique sur lequel vous 
souhaitez effectuer le recensement. 
 
Si la paroisse est très grande, vous pouvez découper par relais. Nous vous invitons à remplir le 
tableau annexe A4  
Le fichier « Délimitation du territoire  » est disponible sur le site du diocèse, pour le récupérer 
suivre les indications page 2 de ce dossier. 
 
2 Identifications des organismes sociaux : 
 
Nous vous proposons de rechercher les organismes sociaux cités ci-dessous présents sur votre 
paroisse ou sur le territoire défini et de compléter le tableau « Organismes sociaux » (annexe 6) 
selon le mode d’emploi en annexe A5. 
 
Pour vous faciliter la tâche, le fichier « Organismes sociaux » comprenant le tableau est 
disponible sur le site du diocèse, pour le récupérer suivre les indications page 2 de ce dossier. 
 
• Maison du territoire et Présence d’un centre médico - social (conseil général) 
 
Pour la recherche de la maison du territoire auquel appartient votre paroisse, cliquez sur le lien, 
vous tomberez sur la carte des 13 maisons. Puis sélectionnez votre maison, ainsi vous aurez les 
coordonnées de celle-ci, la liste des centres médico-sociaux (cliquez dessus, pour avoir les 
coordonnées) et le service d’insertion. 
http://www.isere.fr/595-carte-territoires-communes-isere.htm 
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• Permanences des assistantes sociales 
• Centres sociaux : quelles sont leurs actions, type de public touché 

� Mairie 
� Intercommunale 
� Associatif 

• CCAS : action 
• Existe –il un centre Inter communal de sécurité, prévention délinquance 
 
 
3 Identification des associations non confessionnelles actrices sur la paroisse 
 
Voici les coordonnées des associations non confessionnelles iséroises. Vous vous renseignerez 
auprès de celles-ci pour connaître ce qui existe sur votre paroisse en cliquant sur le lien 
 
ADMR :  http://www.admr.org/recherche.php?dep=38&Submit=OK 
272 rue des 20 Toisy -38950 St Martin le Vinoux 
Tél : 04 76 56 18 18 
Vocation : Aide à domicile, service à la personne 
 
 
La Banque Alimentaire : http://www.ba38.org/index.htm 
4 rue de la Madadère - 38360 SASSENAGE 
Tél : 04 76 85 92 50 
Contact: ba380@banquealimentaire.org 

 
 

La Croix Rouge : http://grenoble.croix-rouge.fr/liens.php3 
Délégation départementale : 4 Rue Kleber 38000 Grenoble 
Tél : 04 76 46 16 72 

 
 

Centre de Lutte Contre l’Isolement : 
1 place de l’étoile - 38000 Grenoble 
Tél : 04 76 87 90 45  
Contact : rrgrenoble@wanadoo.fr 
Vocation : Accueil des personnes isolées ou se sentant seules, déprimées, en rupture de 
communication ou suicidaires. Accueil, entretien suivis, groupes d’expressions. 

 
 

Ecout’Agri :  
95 avenue de la gare - 38140 Izeaux 
Tél : 04 76 93 91 43 Permanence le mardi de 9h à 17h30 
Contact : ecoutagri@voila.fr 
Vocation : Association de bénévoles répartis sur le département de l’Isère pour l’écoute, le 
soutien et l’accompagnement d’agriculteurs en difficultés. 
 
 
Ecoute Amitié :  
Tél : 04 76 44 78 78 de 15h à 18h tous les jours de l’année  
Vocation : Pour toutes les personnes de plus de 60 ans qui ont besoin d’échanger, de parler des 
choses de la vie. 
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Issue de Secours 
106 cours de la libération – 38100 Grenoble 
Tél : 04 76 70 02 05 
Contact : issuedesecours38@orange.fr 
Vocation : Maison relais, accompagnement social, (Rialto) hébergement des femmes SDF ou 
victimes de violences conjugales, de façon transitoire 
 
 
MAISON  RELAIS  ASSOCIATION  ISSUE DE SECOURS :  
http://profil.action-sociale.org/?p=maison-relais-asso-issue-de-secours-
80015453&details=contacts 
 
 
Rhône Alpe solidaire : http://www.rhone-alpesolidaires.org/annuaire 
Le site des initiatives sociales et solidaires de la région Rhône-Alpes  
Au niveau de cet annuaire, vous pourrez découvrir des associations solidaires sur votre territoire. 
 
 
Habitat et Humanisme : http://www.habitat-humanisme.org/isere/accueil 
39 rue Bizanet - 38000 Grenoble 
Tél : 04 76 41 78 59 
Contact : isere@habitat-humanisme.org 
Antenne Pays Viennois et l'Antenne Nord Isère (Bourgoin Jallieu, La Tour du Pin 
Vocation : Logement des plus démunis et les accompagner 
 
 
Les Restos du Coeur : http://www.restosducoeur.org/francemap?dep=38#regions-liste-restos 
1 rue de la gare – 38950 St Martin le Vinoux  
Tél : 04 76 70 44 68 

 
 

Les petits frères des pauvres : 
7 avenue Marcellin Berthelot – 38100 Grenoble  
Tél : 04 76 96 13 56 
Mail : grenoble@petitsfreres.asso.fr 

 
Vocation : Dans une relation fraternelle, des personnes - en priorité de plus de 50 ans - souffrant 
de solitude, de pauvreté, d'exclusion, de maladies graves. Association et fondation reconnues 
d'utilité publique 
 
 
Secours populaire : 
8, rue des Peupliers 
38100 Grenoble  
Tél : 04 76 23 64 30 
http://www.secourspopulaire.fr/federations.0.html?&no_cache=1&federation=38 
 
Sida Infoservices  http://www.sis.asso.fr/?Rhone-Alpes-Auvergne 
8 avenue Alsace Loraine 
Grenoble 
Tél : 04 76 43 17 76 
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Le Sillon Dauphinois :  
Tél : 04 74 20 81 49 
Contact : sillondauphinois.blf@alpesdunord.msa.fr 
Site : http://www.sillon38.com/blog/tag/msa-sillon-dauphinois/ 
 

Vocation : Destiné aux agriculteurs en difficultés, (isolement, difficultés économiques, 
problèmes sociaux, …). Ecoute téléphonique, diagnostique économique, conseils techniques, 
juridiques, budgétaires 
Accompagnement personnalisé, formation professionnelle, bilan de santé, soutien 
psychologique. 
 
 
 
SOS AMITIE :  www.sos-amitie.org/messagerie 
Grenoble Dauphiné BP 351 
38014 GRENOBLE Cedex  
Tél : 04 76 87 22 22 
Contact : sosfede@sos-amitie.com  
 

Vocation : Une écoute  pour sauver des vies par téléphone mais aussi par messagerie 
électronique. On peut téléphoner 24h sur 24h toute l’année en étant sûr qu’une personne 
anonyme pourra écouter, comprendre, dialoguer. 
 
 
Source de vie : http://www.sourcedevie.net/# 
6 rue Claude Kogan – village Olympique -  38100 – Grenoble 
Tél : 04 76 22 15 50 
Contact : contact@sourcedevie.net 
Antenne Bièvre / Voironnais 04 76 65 40 22 
 

Vocation : Ecoute et accompagnement des personnes atteintes d’une maladie grave, des 
personnes âgées en institution, et leurs proches. 
 
 
S.F.M.I : Syndicat des familles Monoparentales de l’Isère 
Maison des Associations 
6, rue Berthe-de-Boissieux 
38000 Grenoble  
Tél : 04 76 46 50 72 
Contact : sfmi923@orange.fr 
Site : http://familles-monoparentales.org 
 

Vocation : aide et soutien aux familles monoparentales 
 
 
Un toit pout tous 
Immeuble le stratège 
17 avenue Salvator Allende – 38130 Echirolles 
Tél : 04 76 09 26 56 
Contact : contact@untoitpourtous.org 
Site : http://www.untoitpourtous.org/ 
 

Vocation : aide au logement 
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4  Identification des associations confessionnelles actrices sur la paroisse 
 
Voici les coordonnées des associations confessionnelles Iséroises. Vous vous renseignerez 
auprès de celles-ci pour connaître ce qui existe sur votre paroisse en cliquant sur le lien. 
 
 
Association accueil SDF 
4 bis rue du Vieux-Temple - 38000 Grenoble 
Tél : 04 76 42 75 31 
mail : asdf.38@orange.fr 
Permanence tous les jours de 8h à 10h 
 
 
CCFD Terre solidaire 
http://ccfd-terresolidaire.org/cd38/?PHPSESSID=2296efe9ca39ff08db955a28aa5112d3 
 
16 place Lavalette -Cedex 1 - 38028 Grenoble 
Tél : 04 38 38 00 13 
 
 
 
Diaconat Protestant : http://www.protestants-reformes-grenoble.fr/ 
2 rue Joseph Tournier – 38000 Grenoble 
Tél : 04 76 03 26 88 
Mail : daniel.imizcoz@free.fr 
 
 
 
Equipes Saint Vincent : 
10 place de Lavalette – 38028 cedex 1 
Tél : 04 76 42 36 54 
 

Vocation : rencontre des personnes isolées, les sans domicile, les migrants, les familles en 
difficulté, les personnes âgées, les jeunes… dans des actions concrètes de solidarité. 
 
 
 
Emmaüs : http://emmaus-grenoble.org/ 
33 Avenue de Valence - 38360 Sassenage 
Tél : 0476270304  
 
 
 
Sappel : http://www.sappel.info/spip.php?rubrique6 
Grande Neuve - 38200 CHUZELLES 
Tél : 04 7457 94 27 
 
Vocation : La communauté du Sappel est un mouvement reconnu par l’Église catholique (une 
association privée de fidèles) dont le but est l’évangélisation des familles du Quart-Monde. De 
nombreux chrétiens rencontrent les plus pauvres, heureusement, mais le Sappel a une approche 
particulière apprise à ATD Quart-Monde. 
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Société Saint Vincent de Paul : http://cd.ssvp.fr/departements/38-isere 
SSVP - Conseil Départemental de l'Isère : 
6 rue du Docteur Mazet - 38000 GRENOBLE 
Tél : 04 76 87 52 75 Fax : 04 76 87 52 75 
Depuis plus de 175 ans, la Société de Saint-Vincent de Paul agit avec le même fondement : 
visiter, accueillir, accompagner. 
 
 
Secours catholique :  
http://www.secours-catholique.org/delegation/ounoustrouver_isere.htm 
10 Rue du Sergent Bobillot -BP 436 - 38018 Grenoble cedex1 
Tél : 04 76 87 23 13 
Contact : isere@secours-catholique.org 
 
 
 
5  Services diocésains 
 
 
Associations familiales catholiques (AFC) :  
Site France : http://www.afc-france.org/ 
Site Isère : http://www.afc-france.org/index.php?option=com_afc&id=38 
Contact :  afc38@afc-france.org 
Au sein de la société, servir la famille dans ses aspirations morales et spirituelles, ses besoins 
matériels, en pleine conformité avec l'enseignement social de l'Eglise. 
 

 
Renaissance : Mouvement chrétien des femmes séparées, divorcées. 
Contact : pattoret.monique@free.fr 
 
 
Pastorale de la santé. 
Contact : pattoret.monique@free.fr 
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ANNEXES 
 
 

A0  
FICHE D’EMARGEMENT 

 
 
 

A1  
QUESTIONNAIRE Participant :  

La place des plus pauvres sur notre lieu de vie ? 
 
 
 

A2 
QUESTIONNAIRE pour les membres du pole solidarité : 

(Destiné aux paroisses ayant un pôle solidarité) 
 

 
 
 

A3 
QUESTIONNAIRE participant: 

Pour la création d’un pole solidarité 
 
 
 

A4 
CREATION DU REPERTOIRE SOLIDARITE 

Délimitation du territoire 
 
 
 

A5 
CREATION DU REPERTOIRE SOLIDARITE 

Mode d’emploi pour remplir la grille des Organismes sociaux 
 
 
 

A6 
CREATION DU REPERTOIRE SOLIDARITE 

Grille des organismes sociaux 
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ANNEXE A0 
Feuille d’émargement 

 
 

Nom 
 

Prénom Mail ou 
Adresse si pas mail 
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ANNEXE A1 
 
 
 
 

 
 
 

QUESTIONNAIRE 
La place des plus pauvres sur un territoire choisi ou sur la paroisse ? 

 
 
 
Organisation 

- Temps personnel de 15 minutes environ pour répondre aux questions ci-dessous. 
- Premier tour de table sur les trois premières questions 
- Deuxième tour de table sur les questions suivantes suivi d’un échange collectif 

 
Règle d’échange en groupe : 
 Lors des tours de table, chacun écoute autrui sans intervenir 
 
 
 
Questionnaire 
 

- Quelle forme de pauvreté ou de souffrance je rencontre dans mon lieu de vie ? 
 

- Qu’est ce que je ressens face à cette pauvreté ? 
 

- Est ce que je connais le ou les moyen(s) mis en œuvre pour y répondre ? Si Oui lesquels ? 
 

 
-  Au niveau de la communauté : 

o  Comment se vit la rencontre avec les personnes en souffrance ou en situation de 
pauvreté ? 
o  Quelle place faisons-nous aux plus pauvres ou aux personnes en souffrance ? 
o  Comment faisons-nous preuve d’inventivité pour répondre aux nouveaux besoins liés 
aux nouvelles pauvretés ? 
o  A quoi la communauté peut-elle se sentir appelée ? 
 
 
 

- A quoi je me sens personnellement appelé ? 
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ANNEXE A2 
 
 

 
QUESTIONNAIRE  

 
Destiné aux membres du pôle solidarité d’une paroisse 

 
 
Ce questionnaire a pour objectif de vous aider dans la présentation du pôle et de faire remonter 
ces informations au diocèse. 
Nom de la paroisse : 
Nom de l’interlocuteur : 
 
Vous pouvez complétez vos réponses aux différentes questions 

 
- Sa création : 

• Depuis quand est-il en place ? 
• Qui est à l’origine de sa création ? 
• Autour de quel axe s’est-il constitué ? 

 
 
 

- Son objectif : 
• Comment sa mission a-t-elle été définie ? 
• Par qui ? 
• Quelle est-elle ? 

 
 
- Son organisation : 

• Qui est membre de ce pôle ? 
• Se réunit-il périodiquement avec un ordre du jour ? 
• A-t-il la possibilité de relire ses actions ? 

 
 

- Ses liens : 
• A-t-il des liens avec des acteurs non confessionnels, si oui sous quelle forme ? 
• Comment fait-il le lien avec les différentes instances de la paroisse ? 
• Comment fait-il le lien avec les différentes instances du diocèse ? 
• Comment partage – t-il ce qui se vit avec la communauté ? 

 
 
- Ses actions: 

• A-t-il lancé des actions, des réalisations concrètes ? Si oui lesquelles ? 
• A-t-il d’autres projets, lesquels ? 

 
 
- Questions diverses : 

• Quelles sont vos difficultés ? 
• Quelles remarques, conseils pourriez-vous donner aux paroisses qui se lancent dans cette 

aventure ? 
 
Autres remarques : 
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ANNEXE A3 
 
 
 
 

QUESTIONNAIRE : 
D’aide à la création d’un pôle solidarité. 

 
 

 
 

Définir la mission du pôle : 
• Quels moyens met-on en place ? 
• Quels objectifs se fixe t- on en fonction des moyens que l’on a ? 

 
L’organisation du pôle 

• Qui serait membres de ce pôle ? 
• A quel rythme se réuniraient-ils, y-a-t-il  un ordre du jour ? 
• Quel moyen de relecture pourrait-on mettre en place ? 

 
 

Ses liens 
• Comment faire le lien avec les différentes instances de la paroisse (mouvements 

/pastorale santé / responsables des différents sacrements / personne à l’accueil) 
• Comment faire des liens avec des acteurs non confessionnels ou d’autres confessions et 

sous quelle forme ? 
 
 

Les actions à envisager 
• Comment faire connaître le pôle ? 
• Quelles actions envisager ? 

o Avec qui ? 
o Avec quels moyens ? 
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Annexe A4 
 

Répartition géographique 
 
 

 
Nom de la paroisse : 
 

Nom Relais Nom ville / village 
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Annexe A5 
 
 

 

Mode d’emploi pour remplir la grille des Organismes sociaux 
 
 
 
 
 
 
Pour chaque organisme, vous identifiez sur quel relais et village il intervient. 
Vous complétez :  

- son nom 
- adresse 
- téléphone 
- mail 

 
Vous identifiez son ou ses secteur(s) d’action et vous compléter la grille en mettant O : Oui et N : Non 
dans les colonnes correspondantes aux actions. Vous pouvez élargir les champs d’action si nécessaire. 
 
 

Numéro colonne Champ d’action 
 

 
1 

 
Logement et Hébergement 
 

 
2 
 

 
Alimentation 
 

 
3 
 

 
Insertion (recherche emploi) 
 

 
4 
 

 
Lien sociale (contre isolement) 
 

 
5 
 

 
Aide d’urgence 
 

 
6 
 

 
Conseil juridique 
 

 
7 
 

 
Alphabétisation 
 

 
8 
 

 
Accueil étranger 
 

 
9 
 

 
Soutien scolaire 
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